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Ici, les horaires des paramédics sont inadéquats.
Les délais d'intervention sont trop longs!

M. Barrette, il faut agir!

Dans des dizaines de municpalités du Québec, les paramédics ne 
travaillent pas selon un horaire à l’heure. Ils doivent se tenir dis-
ponibles de façon continue durant 168 heures consécutives, soit 7 
jours sur une période de 14 jours.

Une des conséquences de ces horaires, c’est que lorsqu’ils reçoivent 
un appel, les paramédics doivent d’abord se rendre à l’ambulance 
pour ensuite se mettre en route vers le lieu d’intervention. Ce délai 
supplémentaire peut être de cinq minutes, voire davantage. Or, 
dans les situations les plus critiques, chaque minute compte. Plus 
les paramédics interviennent rapidement, plus les chances de survie 
sont grandes, de même que les chances de s’en sortir sans consé-
quences à long terme.

Nous sommes sans convention collective depuis le 31 mars 2015 et 
nous avons décidé de mettre ce problème ainsi que celui de la sur-
charge de travail au cœur de notre prochain contrat de travail. 
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Ici, les paramédics
sont surchargés!

La population du Québec croît presque partout sur le territoire, 
d’année en année. Plusieurs municipalités connaissent un boom 
démographique important. Pourtant, les ressources ambulancières, 
elles, n’augmentent pas au même rythme.

Dans les grandes régions métropolitaines, chaque jour est une 
course contre la montre afin de répondre adéquatement aux besoins 
de la population. À Montréal, à Québec et dans les banlieues, le 
nombre de véhicules sur la route est insuffisant. Depuis trop long-
temp, le gouvernement a laissé la situation se dégrader au point où 
c’est maintenant intenable. Un ajout de ressources est absolument 
nécessaire pour éviter qu’une catastrophe ne survienne.

Nous sommes sans convention collective depuis le 31 mars 2015 
et nous avons décidé de mettre ce problème ainsi que celui des 
horaires de travail désuets au cœur de notre prochain contrat de 
travail.
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